
Le dépôt légal 
                 des publications à la BnF

VOUS ÊTES :

QUE DÉPOSER ?

COMMENT ?

 - une administration centrale
 - un service déconcentré de l’État
 - une autorité publique ou administrative indépendante 
 - un opérateur de l’État (EPA, EPIC, EPSCP, GIP…)
 - une collectivité territoriale

Vous publiez régulièrement des livres, des périodiques. 
Vous devez les faire parvenir à la Bibliothèque nationale de France, au titre 
du dépôt légal. 

Toutes les publications diffusées sous forme imprimée doivent être déposées, qu’elles 
soient gratuites ou payantes, y compris si leur tirage est faible. L’existence d’une publi-
cation équivalente diffusée en ligne ne dispense pas du dépôt de la version imprimée.

Le dépôt se fait en un exemplaire, pour chaque publication, quel que soit son tirage.
L’envoi doit se faire à l’adresse suivante : 

Afin de faciliter votre démarche de dépôt, vous bénéficiez d’une dispense 
 d’affranchissement ; il faut indiquer sur le pli, à la place du timbre :  
Franchise postale - Dépôt légal - Code du patrimoine Art. L132-1.

L’exemplaire de la publication doit être  accompagné 
d’une déclaration de dépôt légal. 
Nous vous recommandons d’utiliser pour cela, l’Extranet  
du Dépôt légal https://depotlegal.bnf.fr qui vous permet  
de saisir les formulaires en ligne, de mémoriser des préfé-
rences et de suivre le traitement de vos dépôts. L’inscription 
est gratuite et vous permet de  déclarer tous les documents 
soumis au dépôt légal.

Bibliothèque nationale de France
Dépôt légal des livres 
Quai François-Mauriac 
75706 Paris cedex 13

Bibliothèque nationale de France
Dépôt légal des périodiques
Quai François-Mauriac 
75706 Paris cedex 13



Si vous ne souhaitez pas utiliser ce service, vous pouvez télécharger un formulaire 
de déclaration à remplir et le joindre à votre envoi. 

Un périodique est une publication collective, qui paraît généralement à intervalles 
 réguliers sous un même titre, en fascicules datés et / ou numérotés pour une durée 
indéterminée. Les publications annuelles sont considérées comme des périodiques. 

Les numéros ISBN et ISSN sont des numéros internationaux normalisés utilisés par 
les éditeurs, les bibliothèques, les libraires. L’ISBN est attribué par l’AFNIL (Agence 
 francophone pour la numérotation internationale du livre : https://www.afnil.org) ou 
par la BnF (si vous êtes une administration centrale ou un service déconcentré de 
l’Etat). L’ISSN est attribué aux publications en série (revues, magazines, collections, 
etc.) à la BnF lors de leur catalogage.

Actuellement, l’éditeur n’a aucune démarche à effectuer pour le dépôt de ses 
 publications numériques. Depuis 2006, la BnF effectue régulièrement des collectes 
 automatisées des sites internet français. Plus d’informations  sur cette page.

Pour tout renseignement complémentaire sur le dépôt légal :
Anne Manouvrier 
Responsable des publications officielles entrant par dépôt légal 

 01.53.79.85.32   
 depot.legal.administrations@bnf.fr 

Institué par François Ier en 1537, le dépôt légal 
permet de constituer une collection de référence de 
l’ensemble de la production éditoriale française. La 
BnF a pour mission de collecter ces documents, de les 
signaler, de les communiquer au public et d’en assurer 
la conservation. Ces collections patrimoniales sont 
signalées dans la Bibliographie nationale française 
et dans le Catalogue général de la BnF et sont 
consultables en Bibliothèque de recherche. Le dépôt 
légal est une obligation inscrite dans le code du 
patrimoine. Plus d’informations sur cette page.

En 2021, la BnF a reçu 88 016 livres et 198 174 fascicules de périodiques  
      (correspondant à 32 242 titres.)

déclaration de dépôt légal – éditeur périodiques 
 déclaration initiale

 A
  Identification du déposant

 téléphone	

	 courriel	

	 signature	 	
	 du	déposant

	 à

	 le

 
B

  Descriptif du document déposé. Dépôt obligatoire en un exemplaire.
 document

	 2  titre	

 3   sous-titre,	

			
	 	 partie	ou	série

 4  éditions	

 5  directeur	
	 	 de	la	publication

	 	 année	de		 	
	 	 dépôt	déclarée

	 	 périodicité	

	 	 première	année		
	 	 de	publication	
 
  édition
	 	 prix		
	 	 de	l’abonnement	
	 	 annuel	

France Étranger

	 	 prix	du	numéro	

	 	 chiffre	déclaré	
	 	 du	tirage	

	 	 format	en	cm	

	 	

	 	
C 	 Lieu de dépôt

 8  Bibliothèque nationale de France
   Dépôt légal – périodiques
   Quai François Mauriac
   75706 Paris Cedex 13

6  titre	précédent 

	 	
	 	 	

	 	 ISSN	précédent	 		-		
 
7  nom,	adresse
de	la	personne	physique
	 	 ou	morale	pour
	 le	compte	de	laquelle
	le	périodique	est	publié
	 	 	

	 nom	(ou	raison	sociale)
	 	 et	adresse
	 	 de	l’imprimeur

	 	 	

Téléphone : 01 53 79 88 83
depot.legal.periodiques@bnf.fr
bnf.fr > pour les professionnels > dépôt légal

La déclaration initiale doit être faite avec le premier numéro du périodique déposé.
T.S.V.P

 Code du patrimoine art. L131-1 à L133-1 et R131-1 à R133-1	
 Arrêtés du 12 janvier 1995

réservé à l’administration

1  nom	(ou	raison	sociale)	et	adresse*

* La loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique  
aux données nominatives portées sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification 
pour ces données auprès de la Bibliothèque nationale de France.
Si vous ne souhaitez pas que votre adresse personnelle apparaisse dans les produits  
bibliographiques diffusés, en particulier sur le site Internet de la BnF,  
veuillez cocher la case ci -contre 

n° 10068*05

déclaration de dépôt légal – éditeur livres  
 et autres documents non périodiques

 A
  Identification du déposant

 téléphone	

	 courriel	

	 signature	 	
	 du	déposant

	 à

	 le

 
B

  Descriptif du document déposé. Dépôt obligatoire en un exemplaire.
 
	 2  ISBN	
 
 3  auteur[s] nom,	prénoms	 date	de	naissance	 pseudonyme

	 	 	 			 		

 4  document	
	 	 titre	

   titre	
	 	 de	la	collection

	 	 		 	 numéro		 	
	 	 de	la	collection

	 5  édition	 		 nouveauté		 		 nouvelle	édition

	 	 	 		 broché	 	 relié	 	
	 	
	
 6  nom	(ou	raison		
	 	sociale)	et	adresse	
	 	 de	l’imprimeur 
	 	 	
 
 7  chiffre	déclaré	
	 	 du	tirage	

	 	

	 	 C 	 Lieu de dépôt
 8  Bibliothèque nationale de France
   Dépôt légal – Livres
   Quai François Mauriac
   75706 Paris Cedex 13

 
ISSN	 		-		

  format	en	cm	

  nombre	de	pages	
	
	
	 	 nom	(ou	raison	
	 	sociale)	et	adresse	
	 du	dernier	façonnier 
	 	 	

		prix	de	vente	au	public	
	 	 	
	 	 date	de	mise	
				à	disposition	du	public
	 	 											

Téléphone : 01 53 79 43 37
depot.legal.livres@bnf.fr
bnf.fr > pour les professionnels > dépôt légal

Déclaration à compléter et à joindre en 3 exemplaires à chaque titre déposé
T.S.V.P

  Code du patrimoine art. L131-1 à L133-1 et R131-1 à R133-1	
  Arrêtés du 12 janvier 1995

réservé à l’administration

1  nom	(ou	raison	sociale)	et	adresse*

* La loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique  
aux données nominatives portées sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification 
pour ces données auprès de la Bibliothèque nationale de France.
Si vous ne souhaitez pas que votre adresse personnelle apparaisse dans les produits  
bibliographiques diffusés, en particulier sur le site Internet de la BnF,  
veuillez cocher la case ci -contre  

n° 10069*04 Déclaration 
pour les livres 
(en 3 exemplaires)

Déclaration pour 
les périodiques 
(pour le 1er numéro 
déposé uniquement)

COMMENT DISTINGUER 
UN PÉRIODIQUE D’UN 
LIVRE ?

LES NUMÉROS 
ISBN ET ISSN 

ET LES PUBLICATIONS 
NUMÉRIQUES ?

QUI CONTACTER ?

QU’EST-CE QUE 
LE DÉPÔT LÉGAL ?

LE DÉPÔT LÉGAL 
EN CHIFFRES

https://www.bnf.fr/fr/le-depot-legal-numerique
mailto:depot.legal.administrations@bnf.fr
https://bibliographienationale.bnf.fr/
https://catalogue.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/le-depot-legal
https://www.bnf.fr/sites/default/files/2018-11/DLE_editeur-livres2018.pdf
https://www.bnf.fr/sites/default/files/2018-11/DLE_editeur-livres2018.pdf
https://www.bnf.fr/sites/default/files/2021-03/DL_periodiq-init2017_dynamiq.pdf
https://www.bnf.fr/sites/default/files/2021-03/DL_periodiq-init2017_dynamiq.pdf

